
COMMEMORATION  

DU 8 MAI 1945 . 

            

Vous êtes tous conviés  

Au monument aux morts 

Le mardi 8 mai à 11heures. 

La cérémonie sera  suivie  

 du verre de l’amitié. 
 

Nous remettons à cette occasion  

les prix de fleurissement 2017. 
 

Nous vous attendons nombreux 
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www.osseylestroismaisons.fr 

 

 

INSCRIPTION 

 A  

L’ECOLE. 

CONTACTEZ 

M. GUILLAUME 

AU  

03.25.21.64.17 

 

 

Madame, Monsieur, 

La dernière teneur en nitrates constatée dans l’eau distribuée est de 
 53 mg/L. Pour votre information, la limite de qualité eau potable pour le 
paramètre NITRATES est fixée réglementairement à 50 mg/L.  
 
Par conséquent,  

 

La commune met à la disposition de ces personnes de l’eau  

embouteillée le : 

Samedi de 9h à 11h à partir du 21 avril 2018 

Au local technique 

Pour toute information, veuillez contacter la mairie au 03 25 21 52 06. 
 
La commune d’Ossey les trois maisons vous tiendra informé de l'évolu-
tion de la situation. 

Isabelle TRIPIER  

L’eau du robinet ne doit pas être consommée par : 

 Les femmes enceintes, 

 Les nourrissons de moins de deux ans 

 Les personnes fragilisées par une maladie. 
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Ossey est un village paisible où il fait bon vivre. 

Les comptes de la commune se portent bien mais en période de 
budget, il est nécessaire de rappeler qu’il appartient à chacun de 

veiller à ce que cela perdure. 

On note que de plus en plus de citoyens ne paient pas leurs factu-

res d’eau et ce malgré les rappels de la trésorerie et de la commune. 

Nous en appelons au civisme et à la responsabilité de ces habitants 

pour régulariser leurs dettes.  

 

PENSEZ À  

VOS VOISINS !! 

L’utilisation de tondeuses, 

 motoculteurs, tronçonneuses…. 

est interdite  

Les Dimanches et jours fériés. 

 

Les jours ouvrables les horaires  
autorisés sont : 

 8h30 à 12h00  

13h30 à 19h30. 

Et les Samedis : 

9h00 à 12h00  

 15h00 à 19h00. 

 

  

IPNS NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE 
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